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Fig. 2. Coupe transversale de Päme par la chambre. Fig. 3. Vue de dessous du

magasin. Fig 4. Coupe longitudinale de l'arme ouverte, au moment de l'extraction
d'une cartouche du magasin. Fig. 5. Vue extörieure de ia plaque mobile recouvrant
la botte de la platine au moyen de deux vis B Canon. C Magasin. D Chariot. E
Levier de sous-garde. F Piece de la plaliue övitant le retour en arriere du chariot.
G Saillie de la piöce F. J Gachette. H Chien S Ressort ä boudin. T Plongeur. N
bouton du plongeur R Rainure du magasin K Entaille pour maintenir le ressort
ä boudin comprimö, au moyen du bouton N du plongeur pendant le chargement
du magasin L Extracteur.

Planche XXXVII. Le Rall-Lamson. (Carabine äröpötition.) Fig I.Coupe
longitudinale de la carabine fermöe Fig. 2. Coupe transversale de Päme par le magasin.

Fig 3. Vue exterieure de l'arme fermee
A Canon. B Magasin C Crosse. D Chariot de chargement. E Levier de sous-

^arde. G extracteur. c Crömailliere i Presseur. y et h Cliquets. J Ressort. K Plan
incline de la cremaillere. L Levier. R Füt de la monture. S Bande de mötal.

Planche XXXVIII. Le Ball-Lamson. - Fig 1. Vue extörieure du canon avec
son füt.

A Canon. B Glisseur. E Verge. G Bande metallique d'avant K Bande metallique
d'arriöre. I Gaine ou enveloppe de bois du magasin E Loquet.

Fig. 2 Coupe longitudinale du canon et du magasin. Fig 3. Vue de cötö. Fig.
4. Coupe transversale du canon et du magasin.

A Canon. B Magasin. (,' Glisseur. D Ressort ä boudin. F Loquet. G Bande
metallique d'avant. / Gaine ou enveloppe de bois l Ressort du loquet E. f Loquet k
l'intörieur du glisseur. e Ouverture pour l'introduction de la verge E. rf Äuget.

Fig. 5. Coupe longitudinale de la verge. E Verge faite en deux parties. b La plus
longue. a La plus courte. c Saillie de la verge.

Fig. 6 Vue exterieure du magasin.
Fig. 7 Coupe longitudinale du magasin B Magasin. C Glisseur. D Ressort ä

boudin. d Äuget, f Loquet g Ressort, h Saillie du loquet f. iiii Trous mönagös
dans le magasin pour donner passage ä la saillie h du loquet /'. G Bande metallique
d'avant.

Planche XXXIX. Le Vetterli. (Fusil ä repetition — Fig. 1. Vue extörieure du
verrou e Poignee. d Gorge. Fig. 2. Vue extörieure de la broche percutrice Fig 3.
Coupe longitudinale de la piöce elevant les cartouches Fig 4 Percuteur Fig. 5.
Coupe transversale du canon. Fig. 6 Coupe longitudinale du canon Fig. 7. Vue
exterieure du levier elevant les cartouches Fig. 8. Vue exterieure de l'arme entiere
fermee.

Planche XL. Le Vetterli. — Coupe longitudinale de Parme. A Canon. B
Cartouche. C Magasin. D Culasse. E Poignee de Parme d Verrou. e Poignee du verrou

t Levier elevant les carlouches g Broche percutrice. m Perculeur. K Detente.

Le premier volume de PEnquete, parlemenlaire sur les actes du gouvernement
de la defense nationale vient de paraitre. Ce volume contient les deposilions de

MM. Thiers, marechal Mac-Mahon, marechal Leboeuf, Be.nede.lti, ducdeGramont,
de Talhouel, amiral Rigault-de Genouillv, Jeröme Darid, de Palikao, Jules Brame,
Clöiuenl Diivernois, Dreolle, Rouher, Piötri. Che.vreau, Trochu, Jules Favre,
Jules Ferry, Garnier-Pages, Emmanuel Arago, Pellelan, Ertiesi Picard, Jules
Simon, Magnin, Dorian, Etienne Arago, Gambella, Cremieux, Glais-Bizoin, gönöral

Le Flu, amiral Fourichon, de Köralry.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Samedi 16 novembre a eu lieu ä Arau la reunion de la sociötö de cavalerie de

la Suisse Orientale. Le major Zellweger a donnö quelques details interessanls sur
l'emploi de la cavalerie au dernier rassemblemenl de troupes, ainsi que son emploi
gönerai dans nolre lemps. Le colonel Zehnder a lu un rapport relatif ä Parmement

el l'öquipement. 40 membres de la sociötö assislaieni ä cette reunion.
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I.e lundi 2b novembre a commence ä Neuhausen prös Schaffhouse, sous la
direclion de M. Veillon, capitaine d'ötat-major, un cours d'instruclion relatif ä la

connaissance des nouvelles armes, lir et balistique. Onze officiers et instrueteurs
de la Suisse allemande y prennent part.

Du 5 janvier au 13 fövrier, des officiers et instrueteurs de la Suisse frangaise
seront appeles.

Qu'il nous soit permis d'exprimer le vceu que de tels cours soient ötendus aux
officiers superieurs födöraux, qui n'ont pas encore eu l'occasion de se familiariser
avec nos nouvelles armes.

M. Hegg, capitaine d'ötat-major du commissariat, fail parailre ä Berne, ä

l'usage des commissaires des guerres el des quartiers-maitres, une revue bimensuelle
traitant de l'adminislralion militaire. (Nouvelliste vaudois.)

Des le 1er janvier 1873, la direclion du Döpartement mililaire suisse sera

reprise par M. le conseiller federal Welti.

Le röcent message du Conseil federal sur les comptes de Pinternement de
l'armee frangaise de l'Est, fournit les donnees suivantes :

L'efleclif des hommes internes (2476 officiers, 87,487 hommes de troupes) a

coule Fr. 9,763,603 19
Les troupes d'occupaiion pour la garde

des internes (16,861) 1,615,15916
Les chevaux des internes (11,787) 773,634 55

Fr. 12,154,396 90
Les journees d'entretien coniportent:

1. Internes: a) Officiers 100,255
bj Troupes 3,990,270
e) Chevaux 332,014

IL Troupes de garde 765,089
Les internes ont coütö par jour et par homme 2 fr. 38 c.; les troupes de garde

2 fr.11 c; les chevaux d'internes 2 fr. 33 c. d'entretien par jour.
Les troupes inlernees coütörent donc plus cher que les troupes suisses, par

homme et par jour, bien que ces dernieres aient touche la solde reglementaire,
tandis que les premieres elaient payees comme suit: Officiers superieurs, 6 fr.;
officiers subalternes, 4 fr.; sous-officiers et soldats, 25 cent. L'excödant des frais
s'explique aisement par les grandes depenses qu'onl occasionnöes le service sanitaire,

les frais d'internemenl provisoire, de transporl, d'administralion, etc.
Les sommes qui furent en possession de la Confederation jusqu'au paiement

integral de Pindemnilö ont öle compleesavec interöt de 4 l/t °/0 l'an.
Les comptes ont öle bouclös comme suit:
1. Contenu des caisses militaires döposöes lors de l'inlern. Fr. 1,682,584 66
2. Produit de la vente en Suisse de chevaux internes 1,154,459 04
3. Produit de la vente de divers objels 160,646 56
4. Paiement direct de la France 9,202,127 90
Le plus fort paiement a öte effectue le 5 aoül 1872, et le 12 du möme mois

les comptes ont etö balancesdöfinilivemenl. (Nouvelliste vaudois.)

En date du 25 novembre öcoule, le Conseil föderal a remplace par les

prescriplions ci-dessous le reglement du 18 janvier 1860, concernant la fröquentalion,
par les officiers de l'etat-major födöral, des etablissements militaires, camps et
exercices de troupes de l'ötranger :
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Art. i,r. Le Conseil föderal designe chaque annöe dans les limites du budget,

sur la proposition de son Deparlement militaire, dans la regle au mois de fevrier,
un cerlain nombre d'officiers de l'elat-major födöral, qui doivent dans le courant
de l'annee visiler les thöälres de guerre, les rassemblements de troupes et les öla-
blissements mililaires de Pötranger.

Le Conseil federal designe les exercices et ötablissemenls qui doivent etre visites

et munit de recommandations necessaires les officiers charges de ces missions.
Art. 2. Le Döpartement mililaire donne aux officiers de requisition les inslructions

nöcessaires pour ces visites ; il leur donne aussi des ordres sur lout ce qui
peut faciliter l'accomplissement de leur täche. De möme, le Deparlement militaire
peut leur poser certaines queslions auxquelles ils devront repondre.

Art. 3. Les officiers charges de ces visites doivent, deux mois au plus apres
leur relour, adresser au Conseil fedöral un rapport detaille sur leur mission et
repondre aux questions qui leur ont ele posees et aux demandes du Departement
mililaire. Ces rapports circuleront parmi les chefs d'armes federaux et les instrueteurs

en chef el seront conserves ensuite au bureau de l'etal-major fedöral.
En meme temps qu'ils enverront leur rapport, les dits officiers rendront comple

de leur traitement ainsi que des autres justilications s'y rapportant.
Art. 4. La duröe de ces visites est, dans la regle, non compris le voyage aller

et retour, de 20 jours; toutefois, dans certains cas spöeiaux, elles peuvent ötre
prolongees ou raecourcies par le Departement mililaire. Les officiers requis regoi-
vent, comme indemnilö de voyage et de sejour, une solde fixöe par le Conseil
fedöral d'apres les circonslances du moment; en oulre, ils sont autorisös ä porler
en compte les frais de transport et les döpenses extraordinaires inevitables. Le
Döpartement militaire leur avancera une somme analogue ä la depense presumee.

Art. 5. Les officiers de l'elat-major föderal qui veulent frequenter pour un
certain temps, dans le but de se perfectionner militairement, les ecoles militaires
etrangeres, peuvent adresser dans cc but leurs demandes au Departement militaire.

Le Conseil fedöral decide sur ces demandes; en cas d'admission, il s'oecupe
des negociations avec l'Etat que cela concerne et fixe une indemnite raisonnable

pour la duröe du sejour de l'officier en question dans Pecole qu'il a choisie.
Art. 6. La partieipation d'officiers de l'etal-major aux campagnes ä l'ötranger

peul avoir lieu par Pintermödiaire du Conseil federal, qui decide si Pautorisation
doit ötre accordöe et quelle indemnite il y a lieu d'aecorder aux officiers.

Art. 7. Le reglement du 18 janvier 1860, concernant les visites aux
etablissements mililaires etrangers, est abroge.

Le Departement militaire föderal vient d'adresser la circulaire suivante aux
autoritös militaires des Canlons qui fournissent acluellement de Parlillerie el de ceux
qui sonl censes pouvoir en fournir ä l'avenir:

Berne, le 13 novembre 1812.
Le message du Conseil föderal relatif ä la transformation des canons de 4 liv.,

se chargeant par la bouche, en piece de 8,4 cent. se chargeant par la culasse, a

döjä fait ressortir que la proportion admise jusqu'ici en Suisse de 2 bouches ä feu

par 1,000 hommes est insuffisante, que la proportion de 3 bouches ä feu par 1,000
hommes est en gönöral adoptöe dans les armees permanentes, et qu'il serail dös

lors nöcessaire d'augmenter le nombre de nos batteries, möme si la landwehr n'ötait

pas incorporee dans les divisions.
La France a reconnu egalement la necessite de renforcer considerablement son

artillerie, et l'Allemagne a, de son cötö, augmentö le nombre de ses batteries,
bien qu'elle eüt döjä une plus forte proportion de pieces par 1,000 hommes que
l'armöe francaise

L'Assemblee föderale, convaineue de la meme necessite, a döcidö, le 21 juillet
1871, la cröation de 14 batteries nouvelles, dont 2 de gros calibre et 12 lögöres, et
a aecordö un crödit de 2,707,900 fr. pour leur acquisition.
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Comme ces nouvelles batteries seront probablement achevöes dans le courant de

l'annöe prochaine, et dans tous les cas avant la fin de 1875, il est nöcessaire de

s'oecuper dös maintenant du personnel qui devra les desservir.
En consequence, le Departement militaire federal vous demande de vouloir bien

lui faire connaitre si votre Canton serait disposö ä se charger d'une de ces batteries,

et ä lui pröter votre concours pour la pourvoir du personnel et des attelages
necessaires.

La plupart des batteries actuelles possedent un chiffre surnumeraire de soldats
et de sous-officiers, qui pourraient etre attribuös aux nouveaux corps. L'effectif
pourrait ötre complöte par un recrutement plus fort eu 1873, 74 et 75. De cette
maniere, l'organisation des batteries nouvelles serait assez complete ä la fin de
1875 pour que quelques-unes d'entre elles puissent dejä assister alors ä un cours
de repetition.

Les Cantons n'auront en realite ä faire d'autre prestation onereuse que celle des
chevaux, tandis que la Confedöration se Charge du matöriel et des munilions, du
harnachement complet et möme de l'equipement des chevaux d'officiers Elle fournit

ögalement l'equipement sanitaire des corps, les ustensiles de cuisine, etc.
Quant ä la fourniture des attelages, la Confederation verra s'il lui est possible

par la suite d'allöger les charges des Cantons et de reduire le prix de louage des
chevaux, soit en donnant lögalement aux autorites militaires le droit de faire servir

les chevaux des particuliers par voie de requisition, soit en achetant des
chevaux ä Pötranger.

Nous devons vous faire observer des ä present que nous ne pourrions pas con-
sentir ä ce que les Cantons qui seraient disposös ä fournir une batterie de plus,
soient döcharges d'une partie de leur train de parc. L'insuffisance. non seulement
du train du parc proprement dit, mais, en general, des mojens de transport
destinös ä l'armee, n'est dejä que trop sensible, et, loin de diminuer notre train, il
faudra sous peu songer serieusement ä le complöter, pour que l'armee soit mobile
et apte en tout temps au service de campagne.

Le Departement militaire föderal est convaincu que les Cantons lui pröteront leur
concours patriotique pour rösoudre les quelques difficultes auxquelles l'augmentation

des batteries attelees donne lieu et qu'ils contribueronl ä röaliser cette mesure
prise dans l'intöröt de la defense nationale, et dont la Confödöration Supporte Ia
charge presque entiöre.

Ils n'attendront pas qu'une nouvelle Organisation militaire födörale leur impose
l'exöcution, en ce qui les concerne, de l'arrötö föderal du 21 juillet 1871. Cette
nouvelle Organisation tiendra compte dans tous les cas aux Cantons des sacrifices
qu'ils auront faits volontairement et d'une maniöre antieipöe

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Canlons
la circulaire suivante, relative ä une statistique des sociölös militaires de tir:

Le peuple suisse a compris que le temps consacre aux exercices militaires ne
suffit pas pour alteindre le but que l'on se propose et qu'en consequence nos milices
et surtout les officiers doivent se perfectionner en dehors du temps de service.

C'est ce que fönt nos nombreuses sociötös de tir, nos sociötös de gymnastique.
Mais elles n'ont pas encore acquis tout leur developpement et il ne regne pas
toujours dans leur sein une activite süffisante.

Les autoritös militaires ont le plus grand intöret ä stimuler cette activite volontaire,

comme c'est dejä en partie le cas par les subsides aecordes aux sociötös de tir.
Mais avant de prendre des mesures ä cet egard, il est necessaire d'ötre renseigne

exaetement sur ce qui existe dejä maintenant. Dans ce but, le Döpartement militaire
födöral desire proceder ä une statistique de toutes les sociötös militaires, ce qui
est d'autant plus urgent que la statistique actuelle des sociötös suisses est tres
incomplöte sous ce rapport.

Nous vous prions en consequence de vouloir bien faire remplir les formulaires
ci-joints par toutes les societes militaires de votre Canton, qu'elles soient sociötös
particuliöres ou sections d'une societe generale suisse.

Afin que cette statistique soit aussi complete que possible, il sera utile, aprös la
repartition des formulaires, d'inviter publiquement les societes de votre Canton qui
n'en auraient pas recu, ä s'annoncer et ä en röclamer.

Ces formulaires doivent ötre remplis et retournös au Departement militaire föderal
jusqu'au 31 decembre prochain au plus tard.
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Neuchätel. — La Ste-Barbe fötöe le 7 döcembre ä la Chaux-dc-Fonds, ä

Bel-Air, par quelques artilleurs el embellie par les accords de notre fanfare, a ötö
une belle soiröe pour ceux qui y ont participe. II est regrettable que le nombre
n'en ait pas ete plus grand. Cependant de bonnes paroles ont ötö öchangees, enlre-
melees de vrais chants de föte, suivant la vieille tradition des artilleurs.

Des döpöches ont ötö envoyöes a nos deux braves gönöraux, Dufour et Herzog,
pour clore la soiree officielle et au cri repete de: Vive nolre belle palriel (Nation.)

Berne. — Ont ötö brevetös comme 2™« sous-lieutenants d'artillerie d'ölite aprös
examens satisfaisants : MM. Schwab, d'Arch, ä Büren; Albert de Steiger, ä Berne;
J. Mathys, de Bleienbach ä Langenthai; Benedict Tschanen, de Radelfingen, a
Dettlingen; Charles-Adolphe Haldimann, ä Signau; Gottfried Reber, äNiderbipp;
Gottfried Vogel, ä Wangen.

convoquee pour
1872, k 1 heure, ä l'hötel de ville de Lausanne, salle de la justice de paix, avec
l'ordre du jour suivant:

lo Lecture du proces-verbal de la söance du 2 döcembre 1871;
2° Mömoire de M. le lieut.-colonel födöral de Guimps;
3° Mömoire de M. le colonel de Valliöre;
4° Rapport de la commission sur les mömoires prösentös ä Ia derniöre äSsem-

blöe par M. le capitaine Mallet et par M. le lieutenant Frossard-deSaugjr;
5° Rapport de Ia commission nommöe pour examiner la question dela bibliothöque;
6° Propositions individuelles;
7° Apres Ia söance, diner au Casino-theätre.
Nous donnerons dans notre prochain numöro le procös verbal de cette söance,

qui a offert un vif intöret.
— Le comitö de la section vaudoise de la sociötö militaire födörale des officiers

vient de soumettre aux sous-sections constituöes dans le Canton, Pötude des deux
questions suivantes:

« 1. Etudes critiques du projet prösente derniörement par M. le colonel födöral
« Feiss d'une nouvelle Organisation militaire suisse sur la base de la Constitution
f de 1848 mis en parallöle avec le projet de la section vaudoise des officiers (rap-
• porteur M. le colonel federal Lecomte).

< 2. Travaux öcrits sur Ia reconnaissance des 20 et 21 septembre dernier traitöe
f ä ses divers points de vue. »

Les rapports devront Ötre adressös au comitö de la section vaudoise pour le 31
mai prochain.

Le comitö sera heureux d'enregistrer la formation de nouvelles sous-sections
dans le canton de Vaud. Un pressant appel est adressö ä MM. les officiers-, il serait
superflu d'indiquer ici les avantages qui en resulteront pour le corps entier et pour
chaque officier individuellement.

A ce moment-ct cinq sous-sections sont constituöes, ce sont celles de Lausanne,
Vevey, Morges, Moudon et Ste-Croix. (Communiqui).

France.*— Une remarquable ötude sur le pas de l'infanterie, du Bulletin de
la r&union des officiers, du 23 novembre, se termine par la conclusion suivante :

En rösumö nous demandons :

1» Que la longueur du pas soit fixöe ä 0^75, au lieu de 0m65;
2° Que la cadence habituelle soit la möme pour toutes les troupes d'infanterie ;
3° Que le pas de 0m75 devienne la mesure uniforme pour les manceuvres, la

graduation de la hausse, les rögles du tir, les commandements relatifs aux feux, tous
les öcrits, rapports, cartes et croquis militaires;

4« Que le tambour disparaisse entiörement pour ötre remplacö par le clairon.
— II rösulte d'une circulaire ministerielle que les jeunes soldats employös dans

les chemins de fer comme möcaniciens, ouvriers travaillant le fer ou le bois, seront
affectös, quelle que soit leur taille, aux rögiments du gönie.

La tenue des soldats du train des öquipages vient d'ötre eompletement modi-
fiöe. Dösormais ils auront un dolman gris de fer se fermant droit sur la poitrine.
Le collet est en drap rouge, portant le numöro du rögiment. L'öpaulette est rem-
placöe par une bride noire terminöe en tröfle. (L'armee francaise illustree.)

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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